
•vi

''^"f Acte ser. .
^ent pris

.^^^^'^a Acte

eut. ^ '^"^onques.

— 11 —

ANNO OCTaVO

YICTOKI^ EEGIN^.

°^'»«'-
à ia d/?e

etc? ^^Pos.

^- B.

•• D.

:• F.

^ Conseil.

,;o'> comme
:^^^' et que

L'^^
de ,ïes

^rement et
"riesquels
'^3Je fnten-
en aide.

CAP. LXVII.

Acte pour rendre permanents deux actes ci-mentionnés incorpo-
rant les chambres de commerce de Montréal et Québec.

\2Ç fnars 184^.']

ATTENDU qu'il est expédient de rendre permanentes les Préambvdo
chambres de commerce respectivement établies dans les

cités de Montréal et de Québec, et maintenant incorporées par
loi : Qu'il soit en conséquence statué par Son Excellentissime
Majesté la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil
législatif et de l'Assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de
l'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada etpour le gouvernement du Canada, et il est par le Clauses décrô-

présent statué par l'autorité du dit acte, que la vingt-sixième tfo"n des^dif*"
clause d'un acte du Parlement de cette province, passé dans les "*=p« tompo-

quatrième et cinquième années du Règne de Sa Majesté, intitulé :

^

Acte pour incoiporer la Chambre de Commerce de Montréal et
que la vingt-troisième clause d'un certain acte du dit parlement
passé dans la même année, intitulé ; Acte pour incorporer la
Chambre de Commerce de Québec, soient et les dites clauses sont
par le présent abrogées.
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